Réponses attendues suite à la réunion publique du 4 mars

Sur le bruit.  L’étude d’impact n’aborde ce sujet que pour la phase forage. Il y a aussi la phase premiers essais de pompage, puis la phase essais de pompage de longue durée. Quelles mesures seront prises pour déduire les nuisances ?
Il serait nécessaire qu’avant la fin de la consultation vous puissiez certifier qu’un raccordement électrique du site est possible (à quelle phase ? comment ?) et que vous vous engagiez à utiliser cette solution.
Si ce n’est pas possible, il faudrait en apporter la justification.
sismicité
Confirmer qu’il n’y a pas de risques sismiques liés au forage et à son exploitation
Remontées d’eau dans les couches supérieures
Comment le maître d’ouvrage assure t il l’étanchéité entre la nappe et les argiles. Qui intervient, qui surveille pendant les travaux ?
Forage exploitable ou non ?
Quels sont les critères précis auxquels doit répondre le forage (débit, qualité d’eau…) pour que le forage soit déclaré exploitable et que l’entreprise ne soit pas conduite à l’abandonner et donc à le reboucher
La suite des démarches
Si le forage est considéré comme exploitable, décrire la suite des démarches à entreprendre avant que l’eau du nouveau forage puisse être commercialisée. Une idée d’échéancier. Confirmer qu’il n’a plus de consultation du public.
Y a t’il concurrence avec les sources communales ? La nappe n’est elle pas surexploitée ? 
C’est un sujet important. Il importe de prouver par tout moyen (coupe géologique, réflexions sur l’artésianisme, analyses d’eau…) l’indépendance des deux ressources pourtant alimentées par le même impluvium.
La diapositive commentée en réunion affirmant le caractère durable de l’exploitation ne semble pas prendre en compte les volumes prélevés aux sources communales. Quelle est la situation une fois cette anomalie corrigée ?
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